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Assurabilité des collectivités territoriales
Question écrite n° 1390

Texte de la question

M. Emmanuel Blairy alerte Mme la ministre du partenariat avec les territoires et de la décentralisation sur les
difficultés que rencontrent certaines collectivités territoriales avec les assurances. En effet, depuis quelque
temps, un maire de la circonscription de M. le député constate une dégradation préoccupante des relations avec
les compagnies d'assurance. La commune a pourtant respecté scrupuleusement les règles de la commande
publique pour désigner les compagnies d'assurance pour divers contrats, couvrant notamment les dommages
aux biens, la responsabilité civile, la flotte automobile, la protection juridique et individuelle accidents, pour des
durées allant jusqu'à plusieurs années. Or un assureur a unilatéralement décidé de rompre le contrat de
responsabilité civile en se référant aux articles L. 113-4 et R. 113-10 du code des assurances. Peu de temps
après, un courtier en assurance a imposé une augmentation de 50 % des cotisations pour la protection juridique
et fonctionnelle. De plus, un autre assureur a rompu unilatéralement le contrat couvrant la flotte de véhicules
municipaux, prenant effet à la fin de l'année suivante. Ce constat alarmant révèle une instabilité croissante des
contrats d'assurance, alors même que le nombre de sinistres pour la commune n'a pas significativement
augmenté. Ces contrats sont pourtant essentiels pour garantir des services publics de qualité aux citoyens. En
période de nouvelles consultations, les devis et les prix explosent, plaçant la commune dans une situation
délicate et urgente. L'instabilité des relations avec les assureurs compromet la capacité des communes à
maintenir un service de qualité pour leurs administrés, rendant urgente la recherche de solutions pour stabiliser
et sécuriser les contrats d'assurance. Il lui demande si elle va trouver des solutions adaptées pour rééquilibrer le
rapport de force entre les collectivités et les assurances.
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